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Partie rédactionnelle
tion des structures exigent une capacité
d'évolution dont les caractéristiques sont
esquissées dans les grandes lignes,
comme suit:

- Il faudrait en premier lieu développer
des modèles d'harmonisation des intérêts

visant à réaliser une prise en
compte des intérêts de tous, des
communes à la Confédération, qui soit
reconnue par toutes les parties. Les
travaux sont actuellement en cours.

- Le droit et l'organisation doivent de
temps à autre être adaptés à l'évolution
des techniques d'organisation. De
nouveaux instruments d'organisation
doivent faire l'objet d'études et, s'ils s'avèrent

appropriés, être utilisés au niveau
correspondant.

- En ce qui concerne le principe de la

compensation réelle dans les
remembrements, il faudrait prévoir la possibilité,

au moins partielle, d'opérer des
échanges de terres avec compensation
entre différentes zones d'affectation. En

outre, les méthodes d'estimation du sol
dans les différents zones doivent être
revues en tenant compte de l'échange
ultérieur, cela s'appliquant avant tout
aux terrains écologiques. Le remembrement

doit davantage pouvoir être
employé comme moyen de compensation
de valeurs de planification.

- Il manque des directives de mise en
œuvre et d'organisation appliquées à

l'aménagement du paysage en général
ainsi qu'à l'installation de systèmes de
biotopes reliés entre eux, intégrant à la
fois les milieux bâtis et l'agriculture et la

sylviculture.

- Il faut développer un nouvel instrument,
un remaniement des affectations avec
effet à court terme, pour les terres
temporairement en jachère et les surfaces
proches de l'état naturel, ce qui contribue

d'une part à protéger les espaces
vitaux proches de l'état naturel et crée
d'autre part des surfaces de production
agricole favorables.

- Il faudrait développer une stratégie
permettant de maintenir et de renouveler
les grands systèmes de drainages et
les réseaux de chemins ruraux. Les
doctrines en matière de décision offrent
à cet égard de bonnes bases.

- Pratiquement tous les points que je
vous ai présentés aujourd'hui sont exercés

de manière plus ou moins détaillée

chez nous, à l'Institut de génie rural de
l'EPFZ, dans le cours technique de
base et dans le cours de spécialisation
axé sur des projets. Dès que les réformes

et les réorganisations, qui ont ces
derniers temps marqué presque en
permanence notre Institut, seront mises en
place, nous organiserons de nouveau
des séances de perfectionnement
allant au-delà du colloque traditionnel sur
le génie rural. Cette année, en plus des
ingénieurs du génie rural et des
ingénieurs géomètres, notre division
lance sur le marché sa première volée
d'ingénieurs du génie de l'environnement.

L'an prochain, notre Institut sera
renforcé et bientôt, le département de
Génie civil et le département du Génie
rural, des Mensurations et du Génie de
l'environnement seront regroupés.

Conclusion
Est-ce que tout ce qui nous attend constitue

un progrès? C'est là une simple question

et je ne veux pas faire preuve de
scepticisme à tout prix. Nous trouvons une
réponse adaptée, quoique fort sibylline,
dans l'ouvrage de Karl Schmid [6], ancien
recteur de l'EPF Zurich, germaniste,
professeur d'histoire de la littérature et des
sciences humaines, chef d'état-major
d'une division, président du Conseil suisse

de la science:
«La dimension classique du progrès
économique était la croissance quantitative.
Elle est maintenant mal adaptée dans de
nombreux cas et va disparaître avec
l'automatisation des taux de croissance. Il reste
la croissance de la qualité comme dimension

libre, ouverte.
Lorsqu'on recourt à la recherche et au
développement sur une grande échelle et
de manière audacieuse, cette gêne
matérielle économique peut donner des
impulsions extrêmement positives pour
l'accroissement de la productivité par des
innovations. On peut penser là à des
progrès qui ne vont bien sûr pas de soi,
mais qui exigent un nouvel engagement,
une rupture des routines; il faut pour cela
l'effort de toute la nation. Cela ne doit pas
faire peur, c'est peut-être un bien.
La croissance et le progrès vers lesquels
on se dirige sans peine sur l'escalier roulant

du destin ne rendent manifestement
pas une nation heureuse. Peut-être cela
ira-t-il mieux quand il nous faudra de nou¬

veau gravir ces escaliers à pied, marche
après marche.»
Ce que je constate: Les équipes des
améliorations foncières du canton de Berne
ont jusque-là accompli leurs tâches de
manière compétente et convenable et elles
maîtriseront de la même façon les problèmes

d'amélioration des structures qu'elles
auront à affronter dans des conditions en
partie modifiées.
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